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CREP Centre de Ressources Éducatives et pédagogiques 
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LAMAA Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés 

Loi  L—6.3 Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre 

personne majeure en situation de vulnérabilité 

LSSSS Loi sur les services de santé et les services sociaux, RLRQ, c. s -4.2 

MSSS     Ministère de la Santé et des Services sociaux 

PIC Processus d’intervention concerté 

PRMOP Personne responsable de la mise en œuvre de la politique contre la 

maltraitance envers les aînés et les personnes majeures en situation de 
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MISE EN CONTEXTE 

La Loi visant à lutter contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en 

situation de vulnérabilité (RLRQ, chapitre L-6.3, ci-après la « Loi visant à lutter contre la maltraitance 

») a été sanctionnée en 2017. Elle encourage la détection, le signalement et la réaction rapide aux cas 

de maltraitance envers ces groupes. En 2022, la Loi a été bonifiée pour mieux les protéger.  

 

1. DÉFINITIONS 

Maltraitance  

« Un geste singulier ou répétitif ou un défaut d’action appropriée qui se produit dans une relation où 

il devrait y avoir de la confiance et qui cause, intentionnellement ou non, du tort ou de la détresse à 

une personne. » 

Personne en situation de vulnérabilité 

« Une personne majeure dont la capacité de demander ou d’obtenir de l’aide est limitée 

temporairement ou de façon permanente, en raison notamment d’une contrainte, d’une maladie, d’une 

blessure ou d’un handicap, lesquels peuvent être d’ordre physique, cognitif ou psychologique, tels une 

déficience physique ou intellectuelle ou un trouble du spectre de l’autisme. » 

Personne œuvrant pour l’établissement 

« Un médecin, un dentiste, une sage-femme, un membre du personnel, un résident en médecine, un 

stagiaire, un bénévole ainsi que toute autre personne physique qui fournit directement des services à 

une personne pour le compte de l’établissement. » 

Prestataires de santé et de services sociaux  

Toute personne qui, dans l’exercice de ses fonctions, fourni directement des services de santé ou de 

services sociaux à une personne, pour le compte d’un établissement, d’une résidence privée pour aînés, 

d’une ressource intermédiaire ou d’une ressource de type familiale, incluant celle qui exerce des 

activités décrites aux articles 39.7 et 39.8 du Code de professions (chapitre C-26) ainsi que l’exploitant 

ou le responsable de la résidence ou de la ressource, le cas échéant.  Loi-article 2, paragraphe 6. 
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2. POLITIQUE DE LUTTE CONTRE LA MALTRAITANCE    

Par le biais de cette politique, la direction générale de l’Atelier le Fil d’Ariane s’engage à promouvoir 

une culture de bientraitance, entre autres par l’application de pratiques et de procédures appropriées, 

et à prendre les moyens nécessaires pour prévenir la maltraitance et mettre fin à tous les cas portés à 

sa connaissance.   

À l’Atelier le Fil d’Ariane, nous rendons notre politique accessible au public, à nos usagers et à leurs 

proches. La direction générale de notre établissement est responsable d’informer les personnes 

œuvrant pour l’établissement du contenu de la politique, de nos mesures de prévention et de 

l’obligation de signaler les cas de maltraitance.  

Stratégies de promotion et de diffusion de la politique 

La politique relative à la lutte contre la maltraitance est disponible sur le site internet de l’Atelier le 

Fil d’Ariane : https://atelierlefildariane.org  

 

La présente politique est disponible en version papier dans un cartable regroupant les politiques et 

procédures de l’Atelier le Fil d’Ariane. Le cartable, disponible pour consultation, est rangé dans le 

bureau de l’adjointe à la direction générale.    

 

• Plusieurs copies en format papier sont disponibles dans la salle d’attente de l’Atelier le Fil 

d’Ariane. 

 

• Des affiches promotionnelles sont visibles dans certains lieux communs : dans la salle de 

travail des artisans, dans la salle de repos des usagers, dans la cuisine et dans le local réservé 

aux activités du Centre des ressources éducatives et pédagogiques (CREP). 

 

• Des brochures d’information sont disponibles dans la salle d’attente de l’établissement.  

 

• Dès le retour des vacances estivales, en août de chaque année, la direction générale de l’Atelier 

le Fil d’Ariane organise une séance d’information sur la politique adressée aux artisans. Une 

copie de la politique est distribuée à chaque artisan et envoyée aux proches de ces derniers. 

 

• Annuellement, lorsque les membres du personnel sont réunis en comité de travail, la direction 

générale de l’établissement remet une copie de la politique à tous les employés.  De plus, la 

direction générale remet une copie de la politique à chaque nouvelle employée ou nouvel 

employé.  

• Des brochures d’information sur les ressources spécialisées en matière de maltraitance sont 

distribuées à toutes les artisanes, tous les artisans et à leurs proches. 

https://atelierlefildariane.org/


 

 

 

  Politique relative à la lutte contre la maltraitance  

  envers les aînés ou toute autre personne majeure  

  en situation de vulnérabilité 

Approuvé par :  

Conseil d’administration 

Le 2024-05-28 

Création : septembre 2019 En vigueur : à l’approbation Dernier amendement : 2024-07-08 

6 

 

 

 

 

3. PRÉVENTION, SENSIBILISATION ET FORMATION  

La prévention inclut des activités qui vont de la sensibilisation à la formation. La sensibilisation a 

pour objectif de comprendre ce qu’est la maltraitance et comment la reconnaître. La formation a pour 

but de développer des connaissances et des compétences utiles à l’identification et à la prise en charge 

des situations de maltraitance. 

3.1  Sensibilisation et prévention  

À l’Atelier le Fil d’Ariane, nous avons développé des moyens de sensibilisation et de prévention 

concernant les situations de maltraitance pour nos usagers, leurs proches, les visiteurs, les personnes 

œuvrant pour notre établissement, mais également pour nos bénévoles.  

Moyens de sensibilisation et de prévention sont utilisés 

 

• La direction générale de l’Atelier le Fil d’Ariane informe les personnes œuvrant dans son 

établissement du contenu de la politique et plus particulièrement, des mesures de prévention 

mises en place et de la possibilité de signaler un cas de maltraitance au commissaire locale aux 

plaintes et à la qualité des services. 

 

• La direction générale s’engage à promouvoir une culture de bientraitance au sein de 

l’établissement et à faire la promotion des moyens nécessaires afin de prévenir la maltraitance 

et de mettre fin à tout cas de maltraitance porté à sa connaissance. 

 

• La direction générale s’assure de mettre en place des moyens de prévention, de sensibilisation par 

rapport aux droits des usagers et aux recours en cas de maltraitance auprès de ces derniers, des 

proches, des visiteurs, des bénévoles, et des personnes œuvrant pour l’Atelier le Fil d’Ariane. 

Plus spécifiquement, l’Atelier le Fil d’Ariane  

 

✓ Diffuse un dépliant d’information du ministère de la Santé et des Services Sociaux : 

 

la maltraitance envers les personnes aînées et toute autre personne majeure en 
situation de vulnérabilité. C’est tolérance zéro! N’hésitez pas à en parler et à agir  

 
la maltraitance, ça nous concerne à tous!  

✓ Placarde des affiches de sensibilisation du ministère de la santé et services sociaux : 

la maltraitance envers les personnes aînées et toute autre personne majeure en 
situation de vulnérabilité. C’est tolérance zéro! N’hésitez pas à en parler et à agir  
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De plus, le directeur général s’engage à promouvoir une culture de bientraitance au sein de 

l’Atelier le Fil d’Ariane en organisant et soulignant : 

 

✓ La semaine de la bientraitance 

 

✓ La journée mondiale de sensibilisation à la lutte contre la maltraitance 

 

✓ Également le directeur général, s’engage à faire la promotion des valeurs de l’Atelier 

le Fil d’Ariane énoncées dans le code éthique des employés et celui des artisans. De 

plus, il s’assure de mettre en place des moyens de prévention/sensibilisation par rapport 

aux droits des usagers et aux recours en cas de maltraitance auprès de ces derniers, des 

proches, des visiteurs, des bénévoles, et des personnes œuvrant pour l’Atelier le Fil 

d’Ariane. 

  

 

3.2   Formation  

L’ensemble du personnel de l’Atelier le Fil d’Ariane, le comité clinique, le comité de vigilance ainsi 

que tout nouvel employé sont tenus de suivre les formations que l'on retrouve sur l'Environnement 

numérique d’apprentissage provincial pour les partenaires de services hors réseau : Se connecter sur 

le site | ENA hors réseau (fcp-partenaires.ca) 

Les formations sont les suivantes :  

• Introduction à la lutte contre la maltraitance envers les aînés ou toute autre personne majeure 

en situation de vulnérabilité (Id : 2255),  

• Identification et signalement d’une situation de maltraitance envers un aîné ou toute autre 

personne majeure en situation de vulnérabilité (Id : 2944) 

• Intervention psychosociale dans la lutte contre la maltraitance envers les personnes aînées et 

toute personne adulte en situation de vulnérabilité (Id : 10030)  

• Supervision et soutien clinique dans la gestion des situations de maltraitance (Id : 10659) 

(Outil de soutien, section Prévention, sensibilisation et formation) 
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Aussi, tous les membres du personnel assistent aux rencontres de promotion de droits des usagers, 

animées par les représentants du commissaire local aux plaintes. 

Les représentants des divers comités : gestion des risques, vigilance et qualité, comité des usagers, les 

répondantes et répondants des artisanes et artisans sont également invité.e.s aux rencontres de 

sensibilisation et de promotion des droits des usagers,  

 

4 PLAINTES ET SIGNALEMENTS  

 

Faire une plainte ou un signalement est l’action de transmettre verbalement ou par écrit des 

informations concernant une situation (présumée ou confirmée) de maltraitance à des personnes 

désignées.  

Tandis que le signalement est fait par une tierce personne (p. ex. : un témoin, un proche, etc.), la 

plainte est faite par la personne elle-même ou son représentant en vertu de l’article 12 de la LSSSS.  

4.1  Signalements obligatoires  

La Loi prévoit que ce sont les prestataires de services de santé et de services sociaux ou tout professionnel au 

sens du Code des professions qui ont l'obligation de signaler. Les autres personnes œuvrant pour 

l'établissement comme les préposés à l'entretien ou à la réception n'ont pas cette obligation, mais ils sont 

fortement encouragés à le faire.  

Qui doit faire un signalement obligatoire?  

Tout prestataire de services de santé et de services sociaux ou tout professionnel au sens du Code des 

professions qui sont responsables de signaler directement et sans délai au CLPQS concerné s’il a une raison 

de croire, dans l’exercice de ses fonctions, qu’une personne est victime de maltraitance. 

 

Pour qui signaler ? 

 
 -tout usager majeur qui est pris en charge par une ressource intermédiaire ou par une ressource de type  
            familial; 

 

 -toute personne majeure qui est en tutelle ou à l’égard de laquelle un mandat de protection a été  

           homologué; 

 

 -toute personne majeure dont l’inaptitude à prendre soin d’elle-même ou à administrer ses biens a été  

           constatée par une évaluation médicale, mais qui ne bénéficie pas d’une mesure de protection; 
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• tout usager majeur qui est hébergé dans une installation maintenue par un établissement qui 

exploite un centre d'hébergement et de soins de longue durée; 
 

• toute autre personne en situation de vulnérabilité qui réside dans une résidence privée pour aînés 

 

L’obligation de signaler vise également toutes les personnes liées par le secret professionnel, sauf 

l’avocat et le notaire.  

 

Le consentement de la personne maltraitée (présumée ou confirmée) est-il nécessaire pour faire 

un signalement obligatoire? 

Le consentement de la personne maltraitée (présumée ou confirmée) ou de son représentant devrait 

être recherché, mais pas obligatoire. 

Auprès de qui un signalement obligatoire doit-il être fait? 

Le signalement obligatoire doit être fait sans délai et directement auprès du CLPQS concerné.  

 

Quelles sont les mesures de confidentialité pour un signalement obligatoire? 

Les mesures de confidentialité prises par le CLPQS concerné dans le cas d’un signalement obligatoire 

sont :  

Tel que prévu à la Loi, le bureau du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services (CLPQS) 

ou l’intervenant désigné visé à l’article 17 doit : 

« […] prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’assurer que soit préservée la confidentialité des 

renseignements permettant d’identifier une personne qui formule une plainte ou qui effectue un 

signalement, sauf avec le consentement de cette personne. Toutefois, un tel commissaire ou un tel 

intervenant peut communiquer l’identité de cette personne à un corps de police.53 » 

 Ainsi, le bureau du CLPQS, instance responsable de recevoir les plaintes, signalements et faisant 

également office d’intervenant désigné du CCSMTL pour recevoir les plaintes et signalements de 

personnes qui ne reçoivent aucun soin ou service du RSSS (voir section 9.2.2.2.4), a le devoir de 

préserver la confidentialité de l’identité de la personne qui effectue un signalement ou une plainte. Il 

ne peut communiquer l’identité de cette personne qu’avec le consentement de celle-ci ou dans le cadre 

de communications avec un corps de police concerné.  

L’établissement doit également prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer de préserver la 

confidentialité des renseignements permettant d’identifier une personne qui effectue un signalement 

au bureau du CLPQS.  
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L’établissement doit s’assurer d’appliquer ces mesures dans les cas où le signalement est effectué par 

l’entremise, en collaboration ou en concertation, avec un autre membre du personnel de 

l’établissement, tel qu’un superviseur clinique ou un gestionnaire. 

La personne responsable de la mise en œuvre de la politique (PRMOP) établit et applique des 

stratégies afin d’assurer la confidentialité de la personne qui effectue un signalement. Le lecteur, ou 

la lectrice, est invité.e à consulter à cet effet la section 9.4.1 qui précise les particularités de la tenue 

de dossier dans un contexte de maltraitance lorsque le signalant est une personne œuvrant pour 

l’établissement et que celle-ci souhaite préserver sa confidentialité. 

Dans l’éventualité où des renseignements confidentiels concernant un usager ou une usagère doivent 

être transmis à des tiers, les règles usuelles de confidentialité s’appliquent. 

Le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services (CLPQS) prévoit, dans le bilan annuel 

des activités qu’il adresse à l’établissement, une section traitant spécifiquement des plaintes et des 

signalements qu’il a reçus concernant les cas de maltraitance envers les personnes aînées et les 

personnes majeures en situation de vulnérabilité, sans compromettre la confidentialité des dossiers de 

signalement, dont l’identité des personnes concernées par une plainte ou un signalement.  

Les informations contenues dans le bilan de ses activités doivent notamment être présentées de façon 

à distinguer celles qui concernent le CCSMTL de celles qui concernent les installations des 

établissements privés situés sur son territoire. 

 

Les mesures de confidentialité à l’Atelier le Fil d’Ariane dans le cas d’un signalement obligatoire : 

• Un local est disponible pour des rencontres confidentielles avec un représentant du comité des 

usagers. 

• Le consentement écrit de l’usager est demandé pour le partage d’informations confidentielles 

au personnel d’intervention. 

• Possibilité pour l’usager de rencontrer les intervenants des ressources de soutien externes dans 

les locaux de l’Atelier le Fil d’Ariane, de façon entièrement confidentielle. 

• Utilisation du téléphone dans un local fermé afin de faciliter la communication entre l’usager 

et les ressources de soutien externes disponibles, ainsi que les représentants du CLPQS. 
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4.2  Plaintes  

Tout usager ou son représentant en vertu de l’article 12 de la LSSSS peut faire une plainte s’il croit 

être victime de maltraitance.  

À l’Atelier le Fil d’Ariane, toute personne qui prend conscience d’une situation de maltraitance est 

priée d’aviser le CLPQS. Le signalant peut informer le gestionnaire ou un autre collègue si c’est le 

souhait de ce dernier. 

Selon la nature du signalement, il est possible pour l’usager de communiquer par courriel avec le 

comité des usagers à l’adresse suivante :  comite.usagers.ariane@ssss.gouv.qc.ca 

Toute plainte peut être faite auprès du Commissaire local aux plaintes et à la qualité des services 

(CLPQS) concerné :  

Bureau du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services de différentes façons, soit : 

Par courriel : commissaireauxplaintes.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca 

Par téléphone : 514 593-3600 

Par télécopieur : 514 593-2106 

En vous présentant au : 1311, rue Sherbrooke Est, Montréal, Qc, H2L 1M3 

Par la poste : au 1311, rue Sherbrooke Est, Montréal, Qc, H2L 1M3 

 

 

Mécanismes de soutien disponibles pour faire une plainte 

Voir la section « Soutien pour toute personne impliquée » (ci-dessous). 

 

Mesures de confidentialité pour une plainte  

 

Les mesures de confidentialité prises par le CLPQS concerné dans le cas d’une plainte sont :  
  

Tel que prévu à la Loi, le bureau du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services 

(CLPQS) ou l’intervenant désigné visé à l’article 17 doit : 

 

« […] prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’assurer que soit préservée la 

confidentialité des renseignements permettant d’identifier une personne qui formule une 

plainte ou qui effectue un signalement, sauf avec le consentement de cette personne.  

Toutefois, un tel commissaire ou un tel intervenant peut communiquer l’identité de cette 

personne à un corps de police.53 » 

mailto:commissaireauxplaintes.ccsmtl@ssss.gouv.qc.ca
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Ainsi, le bureau du CLPQS, instance responsable de recevoir les plaintes, signalements et 

faisant également office d’intervenant désigné du CCSMTL pour recevoir les plaintes et 

signalements de personnes qui ne reçoivent aucun soin ou service du RSSS (voir section 

9.2.2.2.4), a le devoir de préserver la confidentialité de l’identité de la personne qui effectue 

un signalement ou une plainte. Il ne peut communiquer l’identité de cette personne qu’avec le 

consentement de celle-ci ou dans le cadre de communications avec un corps de police 

concerné. 

  

L’établissement doit également prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer de 

préserver la confidentialité des renseignements permettant d’identifier une personne qui 

effectue un signalement au bureau du CLPQS. L’établissement doit s’assurer d’appliquer ces 

mesures dans les cas où le signalement est effectué par l’entremise, en collaboration ou en 

concertation, avec un autre membre du personnel de l’établissement, tel qu’un superviseur 

clinique ou un gestionnaire. 

 

La personne responsable de la mise en œuvre de la politique (PRMOP) établit et applique des 

stratégies afin d’assurer la confidentialité de la personne qui effectue un signalement. Le 

lecteur, ou la lectrice, est invité.e à consulter à cet effet la section 9.4.1 qui précise les 

particularités de la tenue de dossier dans un contexte de maltraitance lorsque le signalant est 

une personne œuvrant pour l’établissement et que celle-ci souhaite préserver sa confidentialité. 

  

Dans l’éventualité où des renseignements confidentiels concernant un usager ou une usagère 

doivent être transmis à des tiers, les règles usuelles de confidentialité s’appliquent. 

 

Le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services (CLPQS) prévoit, dans le bilan 

annuel des activités qu’il adresse à l’établissement, une section traitant spécifiquement des 

plaintes et des signalements qu’il a reçus concernant les cas de maltraitance envers les 

personnes aînées et les personnes majeures en situation de vulnérabilité, sans compromettre la 

confidentialité des dossiers de signalement, dont l’identité des personnes concernées par une 

plainte ou un signalement.  

 

Les informations contenues dans le bilan de ses activités doivent notamment être présentées 

de façon à distinguer celles qui concernent le CCSMTL de celles qui concernent les 

installations des établissements privés situés sur son territoire. 

 
Mesures de confidentialité à l’Atelier le Fil d’Ariane dans le cas d’une plainte  

 

• Un local est disponible pour rencontrer de façon confidentielle un représentant du comité des 

usagers. 
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• Le consentement écrit de l’usager pour le partage d’informations confidentielles au personnel 

d’intervention. 

• Le consentement d’un usager est nécessaire pour effectuer un signalement au CLPQS, sauf, 

dans le cadre du signalement obligatoire. Dans ces situations, le consentement de la personne 

n’est pas obligatoire. Il devrait être recherché. 

• Possibilité pour l’usager de rencontrer les intervenants des ressources de soutien externes dans 

les locaux de l’Atelier le Fil d’Ariane, de façon entièrement confidentielle. 

• Utilisation du téléphone dans un local fermé afin de faciliter la communication entre l’usager 

et les ressources de soutien externes disponibles, ainsi que les représentants du CLPQS. 

 

Délai de traitement d’une plainte 

Le CLPQS traite les plaintes selon la procédure du Régime d’examen des plaintes du réseau de la 

santé et des services sociaux dans un délai maximal de 45 jours. 

Recours possibles à la suite des conclusions du CLPQS 

Un usager ou son représentant peut déposer un deuxième recours auprès du Protecteur du citoyen si 

les conclusions du CLPQS ne le satisfont pas. 

 

Protecteur du citoyen 

 

 

Courriel : protecteur@protecteurducitoyen.qc.ca 

Site Web : www.protecteurducitoyen.qc.ca  

Téléphone. : Bureau de Québec : 418-643-2688 

                     Bureau de Montréal : 514-873-2032 

                    Ligne sans frais : 1-800-463-5070 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cet hyperlien s'ouvrira dans une 
nouvelle fenêtre.

https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/droits-recours-et-plaintes/regime-d-examen-des-plaintes
https://www.quebec.ca/sante/systeme-et-services-de-sante/droits-recours-et-plaintes/regime-d-examen-des-plaintes
mailto:protecteur@protecteurducitoyen.qc.ca
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr
https://protecteurducitoyen.qc.ca/fr
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4.3      Signalements non obligatoires  

Toute personne qui est témoin ou soupçonne une situation de maltraitance (p. ex. : un proche, un 

visiteur, un bénévole, une personne œuvrant pour l’établissement qui n’est pas soumise au 

signalement obligatoire, etc.) peut faire un signalement.  

 

Le consentement de la personne maltraitée (présumée ou confirmée) est-il nécessaire pour 

signaler? 

Le consentement de la personne maltraitée (présumée ou confirmée) est nécessaire pour signaler. 

Cependant dans le cas d’un refus de l’usager un signalement peut être fait selon la gravité de la 

situation. 

 

Auprès de qui signaler une situation concernant un usager si vous n’avez pas l’obligation de 

signaler? 

Tout signalement concernant un usager devrait être fait directement auprès du CLPQS avec son 

consentement ou celui de son représentant. 

Auprès de qui signaler une situation qui ne concerne pas un usager?  

Tout signalement qui ne concerne pas un usager peut être fait auprès d’un intervenant désigné du 

processus d’intervention concerté (PIC) régional et ce, par le biais de la Ligne Aide Maltraitance 

Adultes Ainés.  

 

Coordonnées du (PIC) régional pour l’Atelier le Fil d’Ariane : 

 

Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés (LAMAA) : 

Tel.: 1 888 489-2287 

514 489-2287 

Site Web: https://lignemaltraitance.ca/fr. 

 

 

https://lignemaltraitance.ca/fr
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Mécanismes de soutien disponibles pour faire un signalement 

 

Voir la section « Soutien pour toute personne impliquée » (ci-dessous). 

Mesures de confidentialité pour un signalement non obligatoire 

 

Les mesures de confidentialité prises par le CLPQS concerné dans le cas d’un signalement non 

obligatoire sont :  

Tel que prévu à la Loi, le bureau du commissaire local aux plaintes et à la qualité des services (CLPQS) 

ou l’intervenant désigné visé à l’article 17 doit : 

« […] prendre toutes les mesures nécessaires afin de s’assurer que soit préservée la confidentialité des 

renseignements permettant d’identifier une personne qui formule une plainte ou qui effectue un 

signalement, sauf avec le consentement de cette personne. Toutefois, un tel commissaire ou un tel 

intervenant peut communiquer l’identité de cette personne à un corps de police.53 » 

Ainsi, le bureau du CLPQS, instance responsable de recevoir les plaintes, signalements et faisant 

également office d’intervenant désigné du CCSMTL pour recevoir les plaintes et signalements de 

personnes qui ne reçoivent aucun soin ou service du RSSS (voir section 9.2.2.2.4), a le devoir de 

préserver la confidentialité de l’identité de la personne qui effectue un signalement ou une plainte. Il 

ne peut communiquer l’identité de cette personne qu’avec le consentement de celle-ci ou dans le cadre 

de communications avec un corps de police concerné. 

L’établissement doit également prendre toutes les mesures nécessaires afin d’assurer de préserver la 

confidentialité des renseignements permettant d’identifier une personne qui effectue un signalement 

au bureau du CLPQS. L’établissement doit s’assurer d’appliquer ces mesures dans les cas où le 

signalement est effectué par l’entremise, en collaboration ou en concertation, avec un autre membre 

du personnel de l’établissement, tel qu’un superviseur clinique ou un gestionnaire. 

La personne responsable de la mise en œuvre de la politique (PRMOP) établit et applique des 

stratégies afin d’assurer la confidentialité de la personne qui effectue un signalement. Le lecteur ou la 

lectrice est invité.e à consulter à cet effet la section 9.4.1 qui précise les particularités de la tenue de 

dossier dans un contexte de maltraitance lorsque le signalant est une personne œuvrant pour 

l’établissement et que celle-ci souhaite préserver sa confidentialité. 
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Dans l’éventualité où des renseignements confidentiels concernant un usager ou une usagère doivent 

être transmis à des tiers, les règles usuelles de confidentialité s’appliquent. 

Le commissaire local aux plaintes et à la qualité des services (CLPQS) prévoit, dans le bilan annuel 

des activités qu’il adresse à l’établissement, une section traitant spécifiquement des plaintes et des 

signalements qu’il a reçus concernant les cas de maltraitance envers les personnes aînées et les 

personnes majeures en situation de vulnérabilité, sans compromettre la confidentialité des dossiers de 

signalement, dont l’identité des personnes concernées par une plainte ou un signalement.  

Les informations contenues dans le bilan de ses activités doivent notamment être présentées de façon 

à distinguer celles qui concernent le CCSMTL de celles qui concernent les installations des 

établissements privés situés sur son territoire. 

 

Mesures de confidentialité à l’Atelier le Fil d’Ariane dans le cas d’un signalement non obligatoire 

Veuillez consulter le document intitulé « Procédure concernant le signalement non-obligatoire d’une 

situation de maltraitance à l’Atelier le Fil d’Ariane joint en annexe. 

 

4.4  Délai de traitement des signalements obligatoires et non obligatoires 

 

Le CLPQS est responsable du traitement et du suivi des plaintes et des signalements qu’il reçoit. 

Les plaintes liées aux soins et services sont traitées par le CLPQS dans un délai n’excédant pas 45 

jours selon le Régime d’examen des plaintes du réseau de la santé et des services sociaux.  

Toutefois, le délai de traitement des signalements liés aux soins et services par le CLPQS est 

généralement plus court. Le CLPQS avise la direction concernée de la réception d'un signalement de 

maltraitance dans un délai de 72 heures.  

Pour plus de détails concernant le délai de traitement des signalements par le CLPQS, il est possible 

se référer à la politique de lutte contre la maltraitance du Centre intégré universitaire de santé et de 

services sociaux du Centre-Sud-de-l’Île-de-Montréal. 

Le délai de traitement pour l’Atelier le Fil d’Ariane est de dix (10) jours ouvrables.  
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4.5 Soutien pour toute personne impliquée  

Toutes les personnes impliquées dans une situation de maltraitance (p. ex. : les personnes maltraitées, 

les proches, etc.) peuvent obtenir du soutien à l’Atelier le Fil d’Ariane soit pour faire une plainte ou 

un signalement, ou pour être accompagnées dans le processus, etc.  

Ressources disponibles : 

 

Centre d’assistance et d’accompagnement aux plaintes (CAAP) 

4900 Rue Jean-Talon O #210, Montréal, Québec H4P 1W9 

Téléphone : (514) 861-5998 

info@caapidm.ca 

 

 

 

 

Rôle 

o Assister l’usager dans toute démarche qu’il entreprend en vue de porter plainte auprès d’un 

établissement.  

o Communiquer de l’information à l’usager sur le fonctionnement du régime de plaintes. 

o Aider l’usager à clarifier l’objet de la plainte, la rédiger au besoin et l’assister et 

l’accompagner à chaque étape du recours si désiré; 

o Faciliter la conciliation avec toute organisation concernée; 

o Contribuer à la satisfaction de l’usager et au respect de ses droits. 

o  

 

 

Comité des usagers 

Atelier le Fil d’Ariane 

4837 Rue Boyer, Montréal, QC H2J 3E6 

Téléphone : (514) 842-5592 

comité.usagers@atelierlefildariane.org 

 

Rôle 

o Renseigner sur les ressources et les mesures possibles pour dénoncer et faire cesser 

une situation de maltraitance (p. ex. : le dépôt d’une plainte au CLPQS); 

o Informer, accompagner et assister un usager qui croit être victime de maltraitance 

(et/ou son représentant) dans une démarche de plainte. 

https://www.google.com/search?q=caap+montr%C3%A9al&sca_esv=5d320440cfe1206b&rlz=1C1GCEU_frCA1085CA1085&ei=PivBZcmLH4_Q5NoPts2qiAM&gs_ssp=eJzj4tZP1zcsqSyvyC7KMGC0UjWoMElOtjS0NDQxskg1MzRNNLcyqEhOSUwySEtNMjdONjI3tjTw4ktOTCxQyM3PKyk6vDIxBwC8IRV7&oq=CAAP+montr%C3%A9al&gs_lp=Egxnd3Mtd2l6LXNlcnAiDkNBQVAgbW9udHLDqWFsKgIIADIOEC4YgAQYxwEYrwEYjgUyAhAmMgIQJkj6W1AAWOBBcAF4AZABAJgBcKAB5QiqAQQxMC4zuAEByAEA-&sclient=gws-wiz-serp
mailto:info@caapidm.ca
mailto:comité.usagers@atelierlefildariane.org
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Centre d’aide, d’évaluation et de référence en maltraitance 

Le Centre d’aide d’évaluation et de référence en maltraitance est 

opéré par la Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés (LAMAA) : 

Téléphone : 1888 489 2287 ou 514 489-228 

Site Web: https://lignemaltraitance.ca/fr. 

 

Rôle 

• Recevoir les appels pour obtenir des informations ou du soutien concernant la 

maltraitance. 

• Offrir une écoute active. 

• Évaluer une situation et son niveau de risque. 

• Fournir de l’information sur les ressources disponibles et les recours possibles. 

• Diriger une personne vers les intervenants appropriés, dont le CLPQS ou un intervenant 

désigné. 

• Effectuer un suivi, avec le consentement de la personne, pour l’accompagner dans son 

cheminement ou dans ses démarches. 

 

 

4.6 Interdiction de représailles  

Il est interdit d’exercer des mesures de représailles contre une personne, un usager et un employé qui, 

de bonne foi, fait une plainte ou un signalement ou collabore au traitement d’une plainte ou d’un 

signalement.  

Il est aussi interdit de menacer une personne de mesures de représailles pour qu’elle renonce à faire 

une plainte ou un signalement ou à collaborer au traitement d’une plainte ou d’un signalement.  

Une mesure de représailles est, par exemple, la rétrogradation, la suspension, le congédiement, le 

déplacement d’une personne, ou toute sanction qui porte atteinte à son emploi ou à ses conditions de 

travail. Le déplacement d’un usager, la rupture de son bail et l’interdiction ou la restriction de visites 

sont aussi des exemples de mesures de représailles. 

Finalement, il est interdit de poursuivre une personne, usager ou membre du personnel en justice pour 

avoir, de bonne foi, fait une plainte ou un signalement ou collaboré au traitement d’une plainte ou 

d’un signalement, peu importe les conclusions rendues.  

https://lignemaltraitance.ca/fr
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5. Sanctions  

Des sanctions administratives, disciplinaires et pénales peuvent s’appliquer dans différentes 

situations.  

 

5.1 Sanctions administratives et disciplinaires  

Sanctions administratives et disciplinaires imposées par l’Atelier le Fil d’Ariane 

Lorsqu’il y a une situation liée à la maltraitance, l’Atelier le Fil d’Ariane peut imposer des sanctions 

administratives et disciplinaires. Ainsi, tout constat de maltraitance donnera lieu à diverses mesures 

disciplinaires ou pénales.   

Selon la gravité du cas, ces sanctions pourront aller de l’avertissement verbal à une lettre au dossier, 

mais également à une suspension temporaire jusqu’au congédiement. Tous les employés, incluant la 

direction générale de l’Atelier le Fil d’Ariane, sont passibles de recevoir des sanctions devant tout 

constat de maltraitance.  

Sanctions administratives et disciplinaires pour les employés de l’Atelier le Fil d’Ariane  

Selon la gravité du cas, ces sanctions pourront aller de l’avertissement verbal à une lettre au dossier à 

une suspension temporaire jusqu’au congédiement. 

 
Sanctions administratives et disciplinaires pour les gestionnaires de l’Atelier le Fil d’Ariane 

Selon la gravité du cas, ces sanctions pourront aller d’une rencontre avec la présidente du conseil 

d’administration, d’une lettre des autorités déposée au dossier du gestionnaire, d’une suspension 

temporaire, jusqu’au congédiement. 

 

5.2   Sanctions administratives et disciplinaires imposées par d’autres instances 

Les personnes et les établissements qui causent ou tolèrent la maltraitance peuvent aussi subir d’autres 

sanctions.  

 

Sanctions possibles pour un membre d’un ordre professionnel  

Un ordre professionnel peut imposer des sanctions à ses membres, par exemple : des réprimandes, des 

amendes, une révocation de permis, une révocation de certificat de spécialiste, une limitation ou une 

suspension du droit d’exercer des activités professionnelles, etc.  
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Sanctions possibles pour un établissement 

 

Des sanctions peuvent être imposées à des établissements, par exemple : la nomination 

d’observateurs, des enquêtes, l’exigence de soumettre un plan d’action, l’administration provisoire de 

l’établissement, la suspension ou la révocation d’un permis, etc. 

 

 

Sanctions possibles pour toute personne 

 

Toute personne peut être poursuivie devant le tribunal des droits de la personne ou subir des poursuites 

pénales ou criminelles. 

 

Sanctions pénales  

Dans quelles situations des sanctions pénales peuvent-elles être appliquées? 

 

• Quiconque manque à son obligation de signaler sans délai un cas de maltraitance commet une 

infraction.  

 

• Commet une infraction, quiconque commet un acte de maltraitance envers une personne en 

centre d’hébergement et de soins de longue durée, sur ces lieux ou en déplacement. Une 

personne qui, dans l’exercice de ses fonctions, commet un acte de maltraitance envers un 

usager majeur à qui elle fournit directement des services de santé ou des services sociaux à 

domicile pour le compte d’un établissement.  

 

• Quiconque menace ou intimide une personne ou tente d’exercer ou exerce des représailles 

contre elle au motif qu’elle se conforme à la présente loi, qu’elle exerce un droit qui y est prévu 

ou qu’elle dénonce un comportement y contrevenant commet une infraction.   

 

• Une personne qui, dans l’exercice de ses fonctions, commet un acte de maltraitance envers un 

usager majeur à qui elle fournit directement des services de santé ou des services sociaux à 

domicile pour le compte d’un établissement. 

   

• Commet une infraction, quiconque entrave ou tente d’entraver de quelque façon que ce soit 

l’exercice des fonctions d’un inspecteur ou d’un enquêteur.  
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5.3 Faire une demande d’enquête pouvant mener à des sanctions pénales 

Il est possible de joindre les responsables par téléphone, transmettre un formulaire par courriel ou par 

la poste ou faire une déclaration en ligne. 

Direction de l’inspection et des enquêtes 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 

3000, avenue Saint-Jean-Baptiste, 2e étage, local 200 

Québec (Québec) G2E 6J5 

 

Tél. : 1 877 416-8222 

Courriel : maltraitance.die@msss.gouv.qc.ca 

 

Pour plus d’information sur les demandes d’enquête pouvant mener à des sanctions pénales, il est 

possible de consulter sur Québec.ca à l’adresse suivante: 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/sante-services-sociaux/coordonnees/coordonnees-

supplementaires-du-ministere-de-la-sante-et-des-services-sociaux#c196959 

 

6.   PROCESSUS D’INTERVENTION CONCERTÉ (PIC)  

Qu’est-ce qu’un PIC? 

Un PIC permet des actions rapides, concertées et complémentaires de la part d’intervenants des 

domaines de la santé et des services sociaux, de la justice, de la sécurité́ publique et de la protection 

des personnes.  

 

Il vise à harmoniser la gestion des situations de maltraitance qui nécessitent de la collaboration entre 

des organisations comme le Curateur public, l’Autorité́ des marchés financiers, les corps policiers, la 

Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, etc.  

 
Qui coordonne le PIC? 

Des coordonnateurs régionaux spécialises établis dans les établissements publics du RSSS 

coordonnent les PIC en collaboration avec leur comité régional.  

 

Les établissements privés n’ont pas d’intervenants désignés du PIC au sein de leur établissement. Ils 

peuvent se référer à un intervenant désigné du PIC par le biais du Centre d’aide, d’évaluation et de 

référence en maltraitance. 

 

 

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/sante-services-sociaux/coordonnees/coordonnees-supplementaires-du-ministere-de-la-sante-et-des-services-sociaux#c196959
https://www.quebec.ca/gouvernement/ministere/sante-services-sociaux/coordonnees/coordonnees-supplementaires-du-ministere-de-la-sante-et-des-services-sociaux#c196959
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À qui s’applique le PIC 

Un PIC cible toutes les personnes aînées et toutes les personnes majeures en situation en vulnérabilité.  

 

Un PIC couvre donc les personnes qui reçoivent déjà des services de santé et des services sociaux de 

la part d’un établissement du RSSS et celles qui ne sont pas suivies par le RSSS.  

Qui contacter pour plus d’information sur le PIC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7. PRINCIPES DIRECTEURS, OBJECTIFS ET VALEURS 

 
Principes directeurs  

 

Les énoncés suivants constituent le cœur de la politique de lutte contre la maltraitance. Leur 

application et leur respect permettront d’atteindre les objectifs de la politique. 

 

a) Tolérance zéro 

Aucune forme de maltraitance n’est tolérée. 

 

b) Proactivité 

L’établissement adopte une attitude proactive afin de contrer la maltraitance envers les usagers et 

aborde le problème ouvertement, en toute franchise et avec transparence. 

 

c) Respect des droits et des besoins des usagers 

L’établissement respecte les droits des usagers tels qu’ils sont décrits dans la LSSSS ainsi que les 

droits et libertés protégés par la Charte. Il satisfait aux besoins des usagers en leur offrant des services 

de qualité. 

 

d) Consentement aux services 

Sauf exception prévue par la loi, le consentement de l’usager doit être obtenu avant la prestation tout 

service 

 

 

 

Centre d’aide, d’évaluation et de référence en maltraitance 

 

Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés (LAMAA) : 

Tél.: 1 888 489-2287 

514 489-2287 

Site Web: https://lignemaltraitance.ca/fr. 
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e) Environnement de soins et de travail sécuritaire 

L’établissement est obligé de prendre les moyens raisonnables pour offrir, à tout usager et à toute 

personne œuvrant pour l’établissement, un environnement sécuritaire, empreint d’une culture reflétant 

le respect et la transparence. 

 

f) Concertation et partenariat 

Pour assurer l’application, le respect et la pérennité de la politique de lutte contre la maltraitance 

développée par l’établissement, il importe que soient considérés comme essentiels la concertation et 

le partenariat entre les divers acteurs, c’est-à-dire les professionnels, les directions ou les secteurs 

 

 

Objectifs 

 

La politique adoptée par l’Atelier le Fil d’Ariane a comme objectif principal de lutter contre la 

maltraitance en édictant les orientations, les stratégies et les mesures mises en place pour y parvenir. 

Elle prend son assise principale dans la Loi visant à lutter contre la maltraitance. 

 

Plus précisément, la mise en œuvre de notre politique a pour but : 

• d’assurer la sécurité, le bien-être et la qualité de vie des usagers par la mise en place de mesures        

   ayant pour objectif de prévenir et contrer la maltraitance ; 

 

• d’identifier et de prendre en charge, rapidement et efficacement, les situations de maltraitance en     

   visant la diminution des conséquences néfastes et des risques de récidive ; 

 

• de soutenir l’amélioration continue des pratiques cliniques et organisationnelles et la qualité des           

   services ; 

 

• de soutenir les personnes dans leurs démarches pour contrer la maltraitance, notamment 

   pour signaler une situation ou pour déposer une plainte auprès du CLPQS ; 

 

• d’informer et d’outiller les personnes œuvrant pour l’établissement et les prestataires 

  de services quant à leurs obligations et à l’importance de signaler les cas de maltraitance ; 

 

• d’informer les prestataires de services, les bénévoles, les usagers et leurs proches 

  de la politique et de son contenu ; 

 

• d’assurer la compréhension et le respect de la Loi visant à lutter contre la maltraitance ; 
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Valeurs  

 
Les valeurs suivantes se présentent comme des cibles à promouvoir, à atteindre et à défendre pour 

lutter contre la maltraitance. Non exhaustive et non hiérarchisée, cette liste est un guide pour nous 

guider dans le développement de la politique de lutte contre la maltraitance. 

 

Autodétermination 

 

Action de décider par soi-même, pour soi-même. 

 

• Cette valeur reflète l’importance des droits des usagers dans le choix des soins et des services, 

ainsi que le devoir d’obtenir leur consentement dans toutes les étapes de gestion de situations de 

maltraitance en dehors des situations qui satisfont aux conditions de signalement obligatoire ou 

de divulgation d’information. Il est essentiel d’impliquer les usagers dans le processus de 

prévention et de résolution des situations de maltraitance en vue de développer ou d’améliorer leur 

capacité à prendre des décisions. 

 

Bientraitance 

La bientraitance est une approche valorisant le respect de toute personne, ses besoins, ses demandes 

et ses choix, y compris ses refus. Elle s’exprime par des attentions, des attitudes et par un savoir-être 

et savoir-faire collaboratifs, respectueux des valeurs, de la culture, des croyances, du parcours de vie 

et des droits et libertés des personnes. 

Elle s’exerce par des individus, des organisations ou des collectivités qui, par leurs actions, placent le 

bien-être des personnes au cœur de leurs préoccupations. 

Elle se construit par des interactions et une recherche continue d’adaptation à l’autre et à son 

environnement. 

Collaboration 

 

Action de travailler de concert, en commun avec quelqu’un d’autre et/ou de l’aider dans ses fonctions. 

Participer avec une ou plusieurs autres personnes à une œuvre commune.  

 

• Approche valorisée pour la prise de décisions et l’atteinte de résultats optimaux. 

Pour affronter la complexité des situations de maltraitance, un plan d’intervention optimal est 

généralement obtenu par la mise en commun des expertises à travers un processus de concertation 

avec les personnes œuvrant pour l’établissement celles qui œuvrent pour un prestataire de services 

ainsi qu’avec les personnes touchées et leurs proches, dans la mesure du possible sous réserve du 

consentement de l’usager. 
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Dignité 

 

La dignité d’une personne signifie qu’elle n’est pas un objet, mais un sujet à respecter tel qu’il est, 

avec ses croyances, sa couleur, son âge, son corps, son état civil, ses qualités et ses défauts, à être 

traité comme une fin en soi et non pas comme un instrument.  

 

• Cette valeur est un rappel qu’indépendamment de l’âge, de l’aptitude et de la situation de vie des 

personnes touchées par une situation de maltraitance, nous avons le devoir d’assurer que toute 

personne est traitée avec dignité et respect dans ses valeurs et ses choix dans la mesure de ses 

capacités. 

 

 

Centre d’aide, d’évaluation et de référence en maltraitance 

Le Centre d’aide d’évaluation et de référence en maltraitance est opéré par la Ligne Aide Maltraitance 

Adultes Aînés. 

Fonctions du Centre d’aide d’évaluation et de référence en maltraitance  

• Recevoir les appels pour obtenir des informations ou du soutien concernant la maltraitance. 

• Offrir une écoute active. 

• Évaluer une situation et son niveau de risque. 

• Fournir de l’information sur les ressources disponibles et les recours possibles. 

• Diriger une personne vers les intervenants appropriés, dont le CLPQS ou un intervenant désigné. 

• Effectuer un suivi, avec le consentement de la personne, pour l’accompagner dans son 

cheminement ou dans ses démarches. 

 

 

Coordonnées de la Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés 

 

 

 

 

 

Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés 

Téléphone. : 514-489-2287 

Ligne sans frais : 1-888 489-2287 

Site Web : https://lignemaltraitance.ca/fr. 



 

 

 

  Politique relative à la lutte contre la maltraitance  

  envers les aînés ou toute autre personne majeure  

  en situation de vulnérabilité 

Approuvé par :  

Conseil d’administration 

Le 2024-05-28 

Création : septembre 2019 En vigueur : à l’approbation Dernier amendement : 2024-07-08 

26 

 

 

 

8. RÉSUMÉ DES RÔLES ET RESPONSABILITÉS   

Personne 

responsable de la 

mise en œuvre de la 

politique (PRMOP) 

Directeur général de 

l’Atelier le Fil 

d’Ariane  

 

 

DÉVELOPPEMENT, ADOPTION ET RÉVISION DE LA POLITIQUE 

• Faire adopter la politique ou les modifications apportées à la politique par le 
conseil d’administration. 

• Soumettre la politique au MSSS dans les 30 jours suivant son adoption par le 
conseil d’administration. 

• Réviser la politique de l’établissement aux cinq ans.  

• Faire les modifications nécessaires pour remédier aux difficultés liées à la mise 
en œuvre et améliorer les procédures et les pratiques. 
 

PRÉVENTION, SENSIBILISATION ET FORMATION 

• Développer et appliquer un plan de sensibilisation et de formation à la 
maltraitance pour toute personne œuvrant pour l’Atelier le Fil d’Ariane. 
 

SIGNALEMENT 

• S’assurer que les procédures pour les signalements soient claires et connues par 
toutes les personnes qui pourraient recevoir des signalements dans 
l’établissement. 
 

• Établir et appliquer des stratégies pour assurer la confidentialité et la protection 
contre des mesures de représailles envers les personnes qui font un signalement. 

 

DIFFUSION 

• Développer et mettre en œuvre un plan de diffusion. 

• Rendre la politique accessible pour tous en l’affichant à la vue du public et sur le 
site internet de l’établissement. 
 

• Faire connaître la politique à tous les usagers et à leurs proches. 

Commissaire local 

aux plaintes et à la 

qualité des services 

(CLPQS) 

PLAINTES ET SIGNALEMENTS 

• Le CLPQS est responsable du traitement et du suivi des plaintes et des 

signalements qu’il reçoit. 

• Examiner les plaintes des usagers. 

• Traiter les signalements faits dans le cadre de la politique de lutte contre la 
maltraitance. 
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ANNEXE 1 

PROCÉDURE CONCERNANT LE SIGNALEMENT NON-OBLIGATOIRE 

D’UNE SITUATION DE MALTRAITANCE À L’ATELIER LE FIL D’ARIANE INC. 

 

INTRODUCTION : 

 

Toutes les personnes impliquées à la mission de l’Atelier le Fil d’Ariane unissent leurs efforts afin 

d’offrir les meilleurs services à sa clientèle. Ainsi, en vertu de l’article 12 de la LSSS, nous 

encourageons tout artisan ou son représentant qui croit être victime, ou témoin, de signaler toute 

situation de maltraitance au CLPQS. 
 

Il n’y a pas d’obligation de signaler auprès d’un gestionnaire ou un autre collègue. Le signalant peut 

informer le gestionnaire ou un autre collègue si c’est le souhait de ce dernier. 

 

APPLICATION : 

 

Procédure en application pour traiter le signalement non-obligatoire d’une situation de maltraitance : 

 

• Dans un premier temps, l’artisan, l’artisane ou son représentant est encouragé à s’adresser au 

CLPQS afin de signaler toute situation de cas de maltraitance dont il pourrait être victime ou 

témoin.  

• L’artisan peut également obtenir de l’aide ou de l’assistance d’un membre du personnel de 
l’Atelier le Fil d’Ariane pour formuler un signalement. L'artisan peut également obtenir de l'aide ou 
de l'assistance du CAAP, du Comité des usagers ou de la LAMAA, pour formuler un signalement. 
 

• S’il y a lieu, la rencontre avec le membre du personnel et l’artisan se déroule en toute confidentialité 

dans un local fermé.  

• Le membre du personnel prend note du signalement par écrit et s’assure d’obtenir toutes les 

informations pertinentes à la situation.  

• Toutes les informations reliées à un signalement sont colligées et déposées dans le dossier de 

l’artisan à l’intérieur d’un classeur verrouillé.  

 

• Le membre du personnel procède au signalement en s’adressant au CLPQS avec l’artisan 

concerné.  

 

La confidentialité est respectée à toutes les étapes du processus. 
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1. Signalement obligatoire  

Sont tenus de signaler obligatoirement :  

Tout prestataire de services de santé et de services sociaux ou tout professionnel au sens du Code des 

professions qui, (chapitre C-26 de la Loi), dans l’exercice de ses fonctions ou de sa profession qui a un motif 

raisonnable de croire qu’une personne est victime de maltraitance, doit signaler sans délai.  

Le signalement est obligatoire pour :  

• un usager majeur dont l’inaptitude à prendre soin d’elle-même ou à administrer ses biens a été 

constatée par une évaluation médicale; 

• une personne hébergée dans un centre d’hébergement et de soins de longue durée;  

• un résident en situation de vulnérabilité en RPA;  

• un usager en ressource intermédiaire ou en ressource de type familial;  

• une personne inapte en tutelle, en curatelle ou sous mandat de protection homologué.  

2. Rôle du CLPQS (pour tout signalement)  

Le CLPQS est responsable de l’examen des plaintes des usagers. Il est également responsable du traitement 

des signalements effectués dans le cadre de la politique de lutte contre la maltraitance.  

3. Pour une personne qui réside à domicile et qui reçoit des services d’un établissement du RSSS, le 

signalement est obligatoire au CLPQS pour une:  

• Personne inapte selon une évaluation médicale ;  

• Personne en tutelle, en curatelle ou sous mandat de protection homologué.  

4. Signalement non obligatoire  

Tout signalement non obligatoire peut être fait au CLPQS ou suivre la politique d’établissement avec le 

consentement de la personne.  

5. Rôles de la LAAA / LAMAA  

1. reçoit l’appel d’une personne qui demande de l’information ou du soutien;  

2. évalue la situation;  

3. fournit de l’information sur les ressources disponibles et les recours possibles ;  

4. dirige la personne vers l’instance la plus apte à lui venir en aide, incluant les intervenants désignés 

du PIC, lors d’un signalement;  

5. effectue un suivi et accompagne la personne, au besoin. ANNEXE 1 – page 2/3 58  
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6. Police  

« Un corps de police, lorsque les faits au soutien de la plainte ou du signalement peuvent constituer une 

infraction criminelle ou pénale. » (Réf.: Article 17, alinéa 2 de la Loi visant à lutter contre la maltraitance)  

7. AMF  

« L’Autorité des marchés financiers, lorsqu’il s’agit d’un cas de maltraitance financière qui est le fait d’une 

personne assujettie à son encadrement. » (Réf.: Article 17, alinéa 5 de la Loi visant à lutter contre la maltraitance)  

8. CDPDJ  

« La commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, lorsque les faits au soutien de la 

plainte ou du signalement peuvent constituer un cas de discrimination, d’exploitation ou de harcèlement au 

sens de la Charte des droits et libertés de la personne. » (Réf.: Article 17, alinéa 4 de la Loi visant à lutter contre la 

maltraitance)  

9. Curateur public  

« Le curateur public, lorsque la personne est sous tutelle ou curatelle ou qu’un mandat de protection la 

concernant a été homologué, ou encore lorsque son inaptitude à prendre soin d’elle-même ou à administrer 

ses biens a été constatée par une évaluation médicale, mais qu’elle ne bénéficie pas d’une mesure de 

protection. » (Réf.: Article 17, alinéa 3 de la Loi visant à lutter contre la maltraitance)  

10. RSSS  

« Un centre intégré de santé et de services sociaux, une instance locale et le Conseil cri de la santé et des 

services sociaux de la Baie James » (Réf.: Article 17, alinéa 1 de la Loi visant à lutter contre la maltraitance)  

Les portes d’entrée potentielles sont: l’accueil, le guichet, le service d’accueil, d’analyse, d’orientation et de 

référence ou toute autre instance indiquée dans la politique d’établissement.  

11. Rôles des intervenants désignés du PIC 

a. Vérifier si la situation est une situation de maltraitance;  

b. Vérifier si la situation correspond aux critères du signalement obligatoire;  

c. Vérifier si la personne présumée maltraitée accepte ou non des services ;  

d. Suivre le protocole de l’instance pour le suivi des demandes de soutien ou de services ;  

e. *Compléter l’outil harmonisé de signalement (outil à développer).
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ANNEXE 3 — TERMINOLOGIE SUR LA MALTRAITANCE ENVERS LES PERSONNES AÎNÉES1  

 

 

 

 

 

 

 

 
1 Chaire de recherche sur la maltraitance envers les personnes aînées, Centre de recherche et d’expertise en gérontologie sociale (CREGÉS) et la Ligne Aide Abus Aînés (LAAA) du 
CIUSSS Centre-Ouest-de- l’Île- de-Montréal, Commission des droits de la personne et des droits de la jeunesse, Coordonnateurs régionaux de la lutte contre la maltraitance envers 
les personnes aînées, Secrétariat aux aînés & Ministère de la santé et des services sociaux. (2022). Terminologie sur la maltraitance envers les personnes aînées 2022. Chaire de 
recherche sur la maltraitance envers les personnes aînées, 2 p. Disponible en ligne : https://www.creges.ca/publication/terminologie-sur-la-maltraitance-envers-les-personnes-
ainees/  

 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.creges.ca/publication/terminologie-sur-la-maltraitance-envers-les-personnes-ainees/
https://www.creges.ca/publication/terminologie-sur-la-maltraitance-envers-les-personnes-ainees/
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